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la présentation fallacieuse de faits importants à son avantage personnel ou à l’avantage 
ou au désavantage d’autrui. 

2.2 « Conseiller » s’entend d’un membre de la communauté universitaire qui a été désigné 
comme tel, qui a accepté d’accompagner la partie divulgatrice ou 
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2.15 « Dirigeant responsable » s’entend : 

i) du vice-principal exécutif, dans le cas d’une inconduite universitaire; 
ii) du commissaire à 
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4.3 Si le dirigeant responsable juge qu’il est justifié de donner suite à une allégation, il en 
avise la partie divulgatrice par écrit. Le dirigeant responsable transmet le rapport au cadre 
ou à l’organe compétent en vue de son traitement, comme l’exigent les règlements, 
politiques ou conventions collectives applicables de l’Université. 

4.3.1  Si l’Université ne dispose d’aucune procédure pour enquêter sur l’acte 
répréhensible en question, le dirigeant responsable procède à une enquête ou 
désigne un enquêteur, conformément à la présente politique. L’enquêteur désigné 
utilise les méthodes d’enquête qu’il juge indiquées compte tenu de la nature de 
l’allégation ou des allégations. 

4.4 Dans des cas exceptionnels, le dirigeant responsable peut prendre des mesures 
provisoires, s’il y a lieu, pour protéger des membres de la communauté universitaire ou du 
public, ou pour protéger ou mettre en sûreté des fonds ou des biens qui appartiennent à 
l’Université ou dont l’Université est directement ou indirectement responsable. La mise en 
œuvre de telles mesures ne porte pas préjudice aux droits de l’intimé. 

4.5 Le dirigeant responsable s’assure que l’enquêteur a à sa disposition le soutien nécessaire 
pour mener une enquête minutieuse. 

4.6 L’enquêteur mène une enquête minutieuse de façon à assurer un traitement équitable pour 
l’intimé et la partie divulgatrice et, dans la mesure du possible, le respect de leur vie privée. 

 
4.7 Avant de conclure son rapport, l’enquêteur avise l’intimé par écrit de l’existence de 

l’allégation ou des allégations. L’enquêteur avise également l’intimé de son droit de recourir 
à un conseiller et s’assure qu’il a accès à la présente politique et peut la trouver. 
 
L’intimé doit répondre aux allégations dans un délai de dix (10) jours ouvrables. Si l’intimé 
a besoin d’un délai additionnel, il peut demander cinq (5) jours ouvrables de plus pour 
répondre aux allégations, et l’enquêteur peut les lui accorder s’il juge la demande justifiée. 
 

4.8 L’enquêteur demande à toutes les personnes interrogées de traiter toute information, 
preuve et procédure comme étant confidentielle. 

 
4.9 Tous les membres de la communauté universitaire, y compris les parties divulgatrices, les 

intimés et leurs conseillers, collaborent avec l’e482 0 Td
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6.2.1 L’enquêteur s’acquitte de son mandat conformément aux dispositions de la 
présente politique. 

6.3 Lorsqu’un dirigeant responsable détermine, à la lumière du rapport soumis par un 
e
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